
Tête de liste
contre 3 milliards

Un responsable d’un parti politique a pris

son bâton de pèlerin pour sillonner

quelques wilayas de l’Est. Objectif : expli-
quer clairement que pour

être tête de liste aux
prochaines législa-
tives, il faut débourser
trois (3) milliards de
centimes.

Une démarche qui
coïncide avec le débat

qui se déroule à l’APN
et qui voudrait mettre

fin à l’ère de la
candidature de la
«chkara».

O n croit savoir que les services de sécurité
enquêtent sur une grosse affaire de médica-
ments périmés mais qui auraient subi

un «lifting» au niveau de l’emballage pour
être écoulés sur le marché national.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage
Êtes-vous pour le maintien de l’article 93 du projet de loi
électorale qui stipule qu’un ministre doit démissionner

de son poste s’il se porte candidat aux élections
législatives ?

OUI : 89,36%
NON : 6,96%
S. Opinion : 3,68%

Pensez-vous que Fawzi Chaouchi mérite
une dernière chance et voir sa suspension

de dix matches réduite ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com

Médicaments
périmés

Bac 2012, un
accès SVP !

Les candidats au bac
2012 et leurs parents ont
les pires difficultés à accé-
der au site où ils doivent
s’inscrire.
Curieuse-
ment, des
cyberca-
fés y
accèdent
avec une
facilité
déconcer-
tante.
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marché
Une entreprise nationale

publique basée à Boumer-
dès vient de publier le
résultat de son appel
d’offres pour l’entretien et
le nettoyage de ses locaux.
Et la surprise, c’est une
entreprise établie à…
Constantine qui remporte
le marché. Rappelons que

cette entreprise
publique exer-
ce dans le
secteur de
l’énergie.

Les rendez-vous
d’Ouyahia

Ahmed Ouyahia réunira le bureau

national du RND samedi prochain dans

l’après-midi, puis les coordinateurs de

wilaya du parti le samedi 29 octobre, a-t-

on appris de bonne source.
Ces rendez-vous

traiteront des pro-
chaines élections
législatives, notam-
ment la question
très sensible de
la confection des
listes électorales.

Précisions
du ministère
de la Pêche

Dans la page Periscoop
parue dans votre édition du 19
octobre 2011, où vous évoquiez
«un mouvement de grève au port
de pêche de Ghazaouet», il est
fait mention du fils du ministre de
la Pêche et des Ressources
halieutiques, qui serait, selon
votre correspondant, partie pre-
nante du conflit social en ques-
tion. 

Monsieur le Ministre, tenant
formellement à démentir cette
information, souligne que son fils
n’est concerné, ni de près ni de
loin, par le fait rapporté. 

A rappeler que le conflit a eu
lieu au niveau du port commer-
cial de Ghazaouet.


